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RAPPORT D’ACTIVITES 2021 

 

1. Généralités 

Evolution de la structure  

Au 31 décembre 2021, la Brigade Verte compte 340 communes adhérentes, contre 330 au 31 

décembre 2020. Les communes suivantes ont fait le choix d’adhérer au dispositif : 

- Bantzenheim 

- Niffer 

- Lièpvre 

- Wittisheim (67) 

- Hilsenheim (67) 

- Griesbach-au-Val  

- Biesheim 

- Vogelgrun 

- Baldenheim (67) 

- Ebersmunster (67) 

Dès le début de l’année 2021, avec l’avènement de la Collectivité Européenne d’Alsace de 

nombreuses communes bas-rhinoises nous ont contactées car fortement intéressées par notre 

dispositif. Des contacts ont été entrepris avec les Conseillers d’Alsace et notamment Frédéric 

BIERRY, car suite à l’expérimentation menée sur le massif du Champ du Feu au cours du 2ème 

semestre 2020 sur trois communes, Le Hohwald, Belmont et Breitenbach, cette mission s’est avérée 

concluante et a incité certaines communes à se rapprocher de nos services.  

Voyant de nombreuses communes fortement intéressées par le dispositif Brigade Verte et les 

demandent affluer, les élus de la CEA ont fait le choix de financer le dispositif à hauteur de 40 %, 

avec un déploiement mesuré, progressif, concerté et cohérent.  

Par ailleurs, suite au renouvellement municipal, quelques communes haut-rhinoises ont également 

pris notre attache et ont adhéré pour notamment répondre aux problématiques de dépôts 

sauvages, de circulations dans les espaces naturels, de divagations d’animaux domestiques... 

Evènementiel : 

Au cours de l’année 2021, nous avons pu reconduire notre présence au Salon des Maires, 

manifestation qui s’est déroulée le 1er juillet 2021 au Parc Exposition de Colmar. Nous avons eu 

l’opportunité de pouvoir bénéficier d’une place sur le stand de la C. E. A.  Par ailleurs, dans le cadre 

de la thématique « Environnement » , nous avons également été présents à la Foire Européenne de 

Strasbourg au cours d’une journée, pour notamment présenter nos actions menées plus 

précisément sur le territoire du Sud Alsace et le Jura Alsacien. De nombreux visiteurs sont passés au 

stand et ont exprimé un intérêt pour notre service.  
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Contrôle opéré par la Chambre Régionale des Comptes 

Au début de l’été 2021, la Chambre Régionale des Comptes a restitué son rapport d’observations 

définitives, rapport qui portait notamment sur la gestion de la gouvernance, les missions de la 

structure, la gestion financière et a notamment émis certaines préconisations et observations.  

Dans l’urgence, il s’agira de mettre en conformité les statuts du Syndicat de sorte à pallier à 

certaines irrégularités. En effet, la CRC observe que les dispositions des statuts et celles du 

règlement intérieur sont obsolètes et difficilement applicables. Elles ont vocation à être 

réexaminées pour donner au syndicat la possibilité d'améliorer l'exercice de sa gouvernance. 

En cours d’année, les élus du Bureau Exécutif ont pris l’attache de plusieurs Cabinets Juridiques et le 

choix s’est porté sur le Cabinet ADVEN pour travailler sur la refonte des statuts, revoir la 

composition de sa gouvernance et le nombre de membres et ouvrir des sièges de représentants de 

communes aux élus du territoire du Bas-Rhin.  

Par ailleurs, au cours de l’année 2022, il appartiendra aux élus d’engager une réflexion globale sur le 

régime indemnitaire perçu par le personnel garde champêtre, dans la mesure où de nombreuses 

primes et indemnités ont été instaurées pour notamment indemniser les agents pour le travail 

effectué les week-ends, les jours fériés, en soirée lors de la tenue des permanences téléphoniques, 

etc… 

Evolution des effectifs 

Le Siège Administratif et de Direction est basé à Soultz dans la demeure Waldner de Freundstein qui 

est une propriété départementale. L’ensemble des appels téléphoniques qui arrivent par centaines 

en période estivale, sont centralisés au Siège par l’équipe administrative et sont alors orientés vers 

les patrouilles d’intervention. L’ensemble des écrits rédigés par le personnel de terrains sont relus 

et corrigés, et les statistiques recueillies sur le serveur informatique, transmises mensuellement aux 

communes membres et différents partenaires. La gestion financière et des ressources humaines y 

sont également assurées. Chaque lundi, les plannings hebdomadaires sont vérifiés et validés, et les 

chefs de secteurs et chefs de postes se réunissent pour faire le point de la semaine écoulée et  

élaborer la planification des services pour la semaine à venir.  

L’équipe administrative et de direction est composée de 6 agents. 

En juin 2021, l’équipe de Direction composée d’une Directrice, d’un Responsable Environnement, 

Arnaud HURSTEL qui a remplacé Rémy HAVA ayant fait valoir ses droits à la retraite en avril 2021, a 

été renforcée pour notamment assurer la coordination sur le terrain, procéder à la correction des 

procédures et piloter le déploiement sur le territoire du Bas-Rhin, le choix s’est porté sur Madame 

Sophie GUIDAT, précédemment adjudante en poste à la Brigade de Proximité de Villé.  

Les gardes champêtres, personnel de terrain, sont répartis sur les 11 postes du Département du 

Haut-Rhin et se répartissent de la façon suivante :  
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. Secteur Nord :  19 gardes champêtres statutaires – 1 assistant GC – 1 vacataire 

- Poste de Munster : 3 gardes champêtres statutaires – 1 assistant garde champêtre 

- Poste de Sigolsheim : 5 gardes champêtres statutaires et un vacataire (40 h / mois)  

- Poste de Colmar : 11 gardes champêtre statutaires – dont 3 gardes champêtres stagiaires  

. Secteur Centre :  24 gardes champêtres statutaires – 4 assistants  

- Poste de Soultz : 8 gardes statutaires – 1 assistant garde champêtre 

- Poste de Hirtzfelden : 3 gardes champêtres statutaires – 1 assistant garde champêtre 

- Poste d’Eschentzwiller : 6 gardes champêtres statutaires – 1 assistant garde champêtre 

- Poste de Vieux Thann : 7 gardes champêtres statutaires – 1 assistant garde champêtre 

. Secteur Sud : 18 gardes champêtre statutaires – 3 assistants  

- Poste de Guewenheim : 3 gardes champêtres statutaires – 1 assistant garde champêtre 

- Poste de Walheim : 4 gardes champêtres statutaires – 1 assistant garde champêtre 

- Poste d’Altenach : 4 gardes champêtres statutaires – 1 assistant garde champêtre 

- Poste de Hagenthal le Bas : 7 gardes champêtres statutaires  

Ainsi l’effectif se totalise fin 2021 à 61 gardes champêtres, 08 assistants gardes champêtres et un 

vacataire (40 h/mois), contre 58 gardes champêtres, 10 assistants et un vacataire (40 h / mois) en 

clôture d’exercice 2020. 

Au cours de l’année 2021, nous avons anticipé certains recrutements dans le but d’implanter la 1ère 

antenne qui devrait voir le jour dans le Bas-Rhin dans le courant du 1er trimestre 2022.  

Par ailleurs, les recrutements suivants sont intervenus, suite à des remplacements dans le cadre de 

départs à la retraite et de départs volontaires (mutations, détachements, disponibilités) 

- Delphine WILLM – au poste d’Eschentzwiller – 01.09.2021 

- Nils DECLE TEN BRINK – au poste de Colmar – le 01.05.2021 

- Christelle KUBLER – adjoint administratif – le 15.08.2021 

- Josepha CONSIGLIO – adjoint administratif (50 %) – le 01.09.2021  

Les agents suivants ont quitté la structure au cours de l’année : 

- Rémy HAVA, Responsable Technique au 1er avril 2021 (départ en retraite)  

- Jean-Pierre MEHR, Chef de Poste de Vieux-Thann au 1er avril 2021 (départ en retraite) 

- Sandro ADDESA, Poste de Soultz au 1er mars 2021 - mutation 

- Dominique JACQUOT, Assistante administrative au 1er septembre 2021 – (départ en retraite) 

- Nicole BIEHLER, Assistante administrative au 31 décembre 2021 – (départ en retraite) 
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Mouvements internes : 

Par nécessité de service, les mouvements internes suivants ont été prononcés en cours d’année 

Suite au départ à la retraite de Jean-Pierre MEHR, Chef de Poste de Vieux-Thann, c’est Pascal 

HAUBENSACK son adjoint qui a pris le relais sur la fonction de chef de poste ; Frédéric FREYHEIT a 

été nommé adjoint au Chef de Poste. 

- Régis SCHNEIDER a quitté le Poste d’Eschentzwiller pour intégrer le Poste de Vieux-

Thann 

- Hervé BECK, adjoint au Chef de Poste de Walheim a intégré le Poste d’Eschentzwiller en 

qualité d’Adjoint au Chef de Poste – Coordonnateur Environnement Centre 

- Anne FUCHS a intégré le Poste de Walheim en date du 15 mars 2021  

- Raphaël ILTIS a été nommé adjoint au chef de Poste au 1er mai 2021 

Les Contrats aidés – C. U. I. – C. A. E / P. E. C. 

Depuis de nombreuses années, nous avons recours à des Contrats aidés pour renforcer nos 

effectifs, mais également pour nous permettre d’évaluer les agents préalablement à leur éventuelle 

intégration (à la condition qu’ils soient lauréats du concours de garde champêtre). Les conditions de 

souscription sont contraignantes et requièrent des exigences pour l’employeur en matière 

d’accompagnement.  

Suite à l’organisation du concours de garde champêtre en 2021 par le CDG68, 6 agents 

précédemment adossés sur un CUI PEC, sont lauréats du concours. Par ailleurs, un stagiaire que 

nous avons accueilli à plusieurs reprises dans le cadre de son BTS GPN a également satisfait au 

concours :  

- Jérémy CAUTILLO 

- Arthur OSTER 

- Alexandra EMSELLEM  

- Séverine DEBARQUE 

- Coralie FOEGE 

- Antony BACCARINI 

- Baptiste AUBERT (stagiaire BTS GPN) 

Les 06 agents seront nommés sur l’exercice 2021 – 2022 sur le grade de garde champêtre chef au 

fur et mesure de l’extinction de leur contrat C. U. I.. M. Baptiste AUBERT a préalablement à sa 

nomination été positionné sur un contrat C. U. I. et sera nommé en 2022 lors du départ à la retraite 

de M. Philippe BAROTTE 

Souscriptions de nouveaux contrats C. U. I. 

 

- Paul CASELLES, Poste de Munster 

- Baptiste HERR, Poste de Guewenheim 

- Christelle ZIMMERLE, Poste de Soultz 

- Antoine SCHAAF, Secteur Sud 
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Renouvellements de contrats : 

- Simon HEITZMANN, Poste de Walheim 

Départs : 

- Sébastien PRUDHOMME 

- Bernard FROMENTAL 

- Morgane ROLLET 

 

Accueil de stagiaires 

 

Une dizaine de stagiaires du Lycée Professionnel Charles de Gaulle de Pulversheim issus de la filière 

Baccalauréat Professionnel Prévention – Sécurité, ont été accueillis au cours de l’année au sein des 

différents postes sur la base d’un conventionnement. 

Par ailleurs, d’autres stagiaires disposant d’un profil Environnement (dans le cadre de leur 

formation - BTS Gestion Protection de la Nature) ont également effectué des stages d’immersion 

dans la structure. 

 

Cavaliers 

 

Les patrouilles équestres sont au centre du dispositif « Brigade Verte » et ont un réel intérêt dans 

les actions quotidiennes, pour notamment réaliser la surveillance des espaces naturels sensibles 

(ENS), les Réserves Naturelles Régionales (R. N. R.) et les sites hautement fréquentés par les 

promeneurs par jours de grand beau temps… 

 

Le nombre de cavaliers, pour des raisons budgétaires notamment, a fortement diminué au cours 

des 10 dernières années, de 40 cavaliers en 2008 la structure en compte encore une quinzaine en 

2021. Pour garantir une rotation suffisante et diversifier les itinéraires, les élus ont fait le choix 

d’acquérir du matériel de transport pour le secteur Sud (van + véhicule tracteur). 

Au cours de l’année 2021, une réflexion a été engagée avec la Ville de Mulhouse qui envisage un 

conventionnement avec le Syndicat pour déployer des patrouilles équestres, des patrouilles en  

V. A. E. et pédestres sur deux sites ayant été renaturés. Une organisation pour cette future mission 

est à la réflexion et l’organisation globale des patrouilles équestres devra être revue. 

 

Renouvellement partiel des membres du Bureau Exécutif  

 

Suite aux élections départementales qui se sont tenues en juin 2021, de nouveaux membres 

représentants au titre de la Collectivité Européenne d’Alsace ont été désignés pour siéger au sein du 

Bureau Exécutif et du Comité Syndical, en voici la liste :  

 

 

 



7 
 

Membres du Comité Syndical et du Bureau Exécutif  – Conseillers d’Alsace 

Mme Isabelle DOLLINGER, Vice-Présidente – membre du Bureau Exécutif 

Mme Lara MILLION, Vice-Présidente 

Mme Fatima JENN, Vice-Présidente 

Mme Pascale SCHMIDIGER, Vice-Présidente 

Mme Michèle ESCHLIMANN, Vice-Présidente 

Mme Karine PAGLIARULO, Vice-Présidente  - 1ère Vice-Présidente du Syndicat – membre du Bureau 

Mme Nicole BEHA 

Mme Sabine DREXLER 

Mme Patricia BOHN 

Mme Emilie HELDERLE 

Mme Brigitte KLINKERT 

Mme Annick LUTENBACHER 

Mme Monique MARTIN – membre du Bureau Exécutif 

Mme Stéphanie KOCHERT – membre du Bureau Exécutif 

Mme Chantal JEANPERT 

Mme Catherine RAPP – membre du Bureau Exécutif 

Mme Nathalie KALTENBACH-ERNST 

Mme Marie France VALLAT – membre du Bureau Exécutif 

Mme Laurence MULLER – BRONN 

 

M. Pierre BIHL, 1er Vice-Président de la C. E. A – membre du Bureau Exécutif 

M. Nicolas JANDER, Vice-Président de la C. E. A. – membre du Bureau Exécutif 

M. Eric STRAUMANN, Vice-Président de la C. E. A. 

M. Marc MUNCK, Vice-Président de la C. E. A. 

M. Daniel ADRIAN – membre du Bureau Exécutif 

M. Alain COUCHOT 

M. Michel LORENTZ 

M. Philippe MEYER 

M. Jean-Philippe VETTER 

M. Charles SITZENSTUHL – membre du Bureau Exécutif 

M. Vincent HAGENBACH 

M. Yves HEMEDINGER 

M. Raphaël SCHELLENBERGER 

M. Lucien MULLER 

M. Pierre VOGT – membre du Bureau Exécutif 

M. Etienne BURGER – membre du Bureau Exécutif 

 

Membres au titre de la Région Grand Est  

M. Gilles FREMIOT,  

Mme Christèle WILLER 

M. Pascal TSCHAEN 
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Le 17 avril 2021, disparaissait le Docteur Henri GOETSCHY dans sa 95ème année… Il était le père 

fondateur de la Brigade Verte créée en 1989, et un ardent défenseur de l’Alsace et de ses valeurs… 

Il était le Président d’Honneur du Syndicat jusqu’au terme de sa vie. 

Le 15 juillet 2021, nous quittait Chrysanthe CAMILO. Elle a siégé au Bureau Exécutif du Syndicat 

Mixte en qualité de Conseillère Régionale de 2004 à 2008, puis de 2008 à 2020 elle occupait le poste 

de Vice-Présidente.  

Nous en garderons un souvenir ému et tenons à leur exprimer toute notre reconnaissance pour leur 

engagement et leurs convictions.  

 

 

 

 
  

 

2. Aspects budgétaires et financiers 

 

Le compte administratif 2021 présente un excédent global de 119 970,31 € 

 
La section de fonctionnement présente un excédent de 140 338,51 €. Ce résultat excédent est 
particulièrement confortable en comparaison des résultats des exercices budgétaires précédents. Il 
est notamment lié à une avance financière versée par la Collectivité Européenne d’Alsace, pour ainsi 
permettre à la structure d’anticiper certains recrutements en prévision de l’adhésion d’un certain 
nombre de communes bas-rhinoises et de l’implantation d’une première antenne en 2022.  
 

 
Ils nous ont quittés en 2021…. 
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Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 4 042 952,03 € contre 3 883 536,64 € en 2020.  Les 
charges du personnel s’élèvent à 3 324 135,24 € contre 3 237 995,05 € au compte administratif 
2020. 
 
Les charges à caractère général s’élèvent à 534 484,65€ contre 455 434,70 € au compte 
administratif 2020. 
 
Ces dernières portent sur les dépenses de carburant, les abonnements téléphoniques, les charges 
locatives des 11 sites, les contrats de maintenances, les dépenses d’énergie et d’électricité, ainsi 
que l’indemnisation des frais de repas des agents de terrain.  
 

 
 
 
Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 4 183 290,54 € (dont 144 852,56 € d’excédent reporté) 
contre 4 028 389,20 € en 2020. Les participations et dotations s’élèvent à 4 104 366,88 € dont voici 
la ventilation :  
 

- Contribution communales et intercommunales :   2 317 357,66 € 

- Subvention départementale :             1 512 463,67 € (+ 78 000 €/ 2020) 
- Remboursement / rémunération du personnel :         35 339,18 € 

- Partenariat avec la Fédération de Pêche :               0,00 € (versement intervenu en 2022) 

- Contrat d’insertion – financement de l’ASP :     78 110,56 € 

- Financement « opération moustiques » :             195 4627,26 € 
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Les contributions communales 2021 ont fait l’objet d’une revalorisation de 0,05 € par hectare et par 
habitant, et le potentiel financier réactualisé a été pris en compte.  
 
L’exercice budgétaire 2021 prend également en compte 38 124,18 € (compte 777) en investissement 
après avoir pratiqué l’amortissement des subventions d’investissement. 
Les opérations d’ordre (dotations aux amortissements) s’élèvent à 156 540,10 € 

 
Ainsi le résultat cumulé de la section de fonctionnement s’élève à  
 

 140  338,51 + 144  852,56 € (excédent cumulé 2020) = 285  191,07 € 
 

La section d’investissement présente un déficit de 20 368,20 €.  
 
Les dépenses d’investissement pour 2021 s’élèvent à 225 841,17 €.  
La réalisation du programme d’investissement 2021 a été quelque peu perturbée, compte tenu du 
contexte, certaines commandes ont été anticipées, notamment les véhicules de service (un VL Dacia 
Duster a été commandé en septembre et déjà livré), par ailleurs le véhicule tracteur, inscrit au 
programme d’investissement 2020 a été livré fin d’année 2021.  
 
Les recettes d’investissement se portent à 205 472,97 €, dont 149 336,12 € d’excédent 
d’investissement reporté. Les opérations d’ordre s’élèvent à 156 540,10 € (écritures d’amortissement). 
  
Au niveau des recettes d’investissement (réelles) le FCTVA s’élève à un montant de 16 173,17 € et de la 
subvention « Région Grand Est » pour un montant de 32 759,70 € (subvention 2020) 
 
Le résultat cumulé de la section d’investissement s’élève à   
 
   149 336,12 € (excédent reporté 2020) – 20 368,20 (résultats 2021) = 128 967,92 € 
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3. Bilan d’activités 2021 

Le bilan d’activités est scindé en deux parties :  

 La première partie porte sur les procédures et écrits divers établis par les gardes champêtres 

 La seconde partie concerne l’activité annuelle des agents n’ayant pas fait l’objet d’un écrit 

ou qui sont spécifiquement liés à l’Environnement.  

Le nombre de procédures écrites en 2021 s’élève à 903 contre 1 113 en 2020, et se ventile de la 

façon suivante :  

       474 procès-verbaux 

       56 rapports de constatations 

       373 lettres d’informations 

La verbalisation électronique (PVe) est instaurée dans la structure depuis 2017 et de nombreuses 

infractions sont relevées par PVe notamment pour le Code de la Route. Au cours de l’année 2021, 

2 853 ont été dressés contre 2 528 en 2020. Il est également opportun de rappeler que le nombre 

de faits constatés ne correspond pas nécessairement au nombre d’écrits établis (plusieurs faits 

constatés peuvent faire l’objet d’un seul et même écrit). 

Par ailleurs, de nombreuses affaires sont directement instruites par le biais de courriels adressés en 

Mairies d’où la diminution conséquente du nombre de lettres d’informations. 

Principales infractions ayant fait l’objet d’écrits :  

  Infractions au Code de la Route 

2178 infractions au Code de la Route ont été relevées au cours de l’année 2021 dont 102 

procédures écrites. 

Parmi les infractions les plus nombreuses, on notera le non-respect de la signalisation routière, les 

stationnements (gênants, dangereux et interdits…), les circulations interdites tant dans les espaces 

naturels qu’en agglomération, les défauts en matière de règles administratives (attestation et 

certificat d’assurance) 

  

 
Infractions relevées pour non-respect des règles de confinement COVID 19 

Par PVe : 29 
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  Les déchets – dépôts d’immondices – feux 

Les infractions en matière de dépôts sauvages sur le Département s’élèvent à 609 (auteurs 

identifiés), dont 186 procédures écrites. Ces chiffres sont le constat d’une recrudescence année 

après année.  

Parmi les infractions les plus nombreuses, on peut énoncer :  

 

 

(le Code Pénal dissocie les dépôts d’immondices réalisés avec ou sans véhicule, en sanctionnant plus 

sévèrement des auteurs ayant utilisé un véhicule. Ce qui explique la présentation statistique prenant 

en compte cette précision) 

  Les diverses nuisances 

Les constatations des diverses nuisances et pollutions s’élèvent au nombre de 56, parmi les plus 

nombreuses, on peut noter la production continue et prolongée de fumée, le défaut d’entretien 

d’un bâtiment et de ses abords, le brûlage d’ordures ménagères à l’air libre… 

  Les opérations de surveillance de la police funéraire 

326 actes portant sur les opérations de police funéraire ont été réalisés en 2020 (départs de corps, 

scellé de cercueil – abandons de tombe – exhumations et réinhumations) 

  Urbanismes 

84 procédures en matière d’urbanisme ont été établies, dont un grand nombre de non-respects de 

PLU et de POS, des défauts de déclarations pour l’exécution de travaux et de construction, des 

constructions sans autorisations, des immeubles menaçant ruine, etc... 

Afin que le garde champêtre soit pleinement compétent en matière d’urbanisme, il doit disposer 

d’une assermentation spécifique pour constater les infractions au titre de la Police de l’Urbanisme. 

Pour disposer de cette assermentation, il doit suivre des modules de formation en matière 

d’urbanisme.  

 

  Dépôts sauvages de déchets hors emplacement           

autorisés : 174 

 Dépôts sauvages à l’aide d’un véhicule : 101 

 Dépôts d’ordures et de déchets en vue de leur 

enlèvement sans respecter les conditions fixées par 

l’autorité administrative : 211 

 Allumage de feu dans une réserve naturelle : 6 
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Surveillance en matière d’environnement et de protection de la nature 

                                                                                         

Ce volet constitue la grande part du travail de garde champêtre.  

La présence des agents dans les milieux et espaces naturels ainsi que dans les réserves naturelles 

régionales est quotidienne et nécessite la connaissance parfaite du terrain pour leur permettre 

d’effectuer une surveillance particulièrement efficace et efficiente. 

Les zones protégées et sensibles, la surveillance des lacs et de leurs abords, la protection de la faune 

et de la flore, les cours d’eau, les contrôles de pêches, en partenariat avec la Fédération 

Départementale de pêche font l’objet d’une attention particulière. 

                                     

En 2021, les interventions et opérations environnementales de la Brigade Verte se sont élevées à 11 

816 soit une moyenne de près de 3 opérations par jour et par poste. 

Les interventions concernant la faune sauvage (transport des animaux morts et blessés, comptages) 

et la faune domestique (animaux de compagnie et animaux de ferme en divagation, captures de 

chats, etc...) sont les plus nombreuses, pour un total de 6 515 opérations, soit 55,1 % du total des 

interventions environnementales (proportions égales entre animaux sauvages et animaux 

domestiques). En y ajoutant les 447 ramassages de batraciens effectués dans le cadre de la 

campagne de sauvetage de la Collectivité Européenne d’Alsace, la part des interventions 

faunistiques s’élève à 58,9 % du total. 
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Comme les années précédentes, les dépôts de déchets sont encore trop nombreux avec 2 250 

interventions soit 19 % du total. 560 d’entre eux (24,9 %) ont pu être verbalisés grâce à la 

découverte d’indices.  

Les interventions liées à la pêche et à la chasse sont au nombre de 926 (7,8 %), essentiellement 

composées par le contrôle des permis de pêche effectués dans le cadre de nos accords avec la 

Fédération du Haut-Rhin pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique. 

Comme tous les ans, les feux (4,7 %) et les nuisances sonores (3,9 %) constituent une part non 

négligeable du total des interventions. 

La surveillance des espaces naturels protégés totalise 371 interventions (3,1 %). Ils concernent 

essentiellement les Espaces Naturels Sensibles de la CEA mais aussi les Réserves Naturelles 

Régionales. Cette année, des tournées communes de surveillance ont été effectuées avec le 

personnel du Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges sur des Réserves Naturelles Nationales 

et des sites protégés par Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope. 

Le solde des interventions environnementales (2,6 %) concerne des pollutions, de la circulation dans 

les espaces naturels, de la lutte contre les espèces végétales invasives (Ambroisie, Berce du 

Caucase), du camping sauvage, des nuisances olfactives, des nuisances dues aux insectes et des 

opérations de contrôle de cueillette dans les Hautes-Vosges (Arnica, Myrtille). 

Par ailleurs, 609 personnes ont été sensibilisées à diverses thématiques environnementales dans le 

cadre d’interventions ponctuelles. 

Cueillet te Hautes-Vosges

Nuisances insectes

Nuisances olfact ives

Camping sauvage

Plantes invasives

Circulat ion espaces naturels

Pollut ions

Espaces naturels protégés

Opérat ion batraciens CEA

Nuisances sonores

Feux

Chasse/Pêche

Dépôts sans indices/pv

Faune sauvage

Faune domest ique

0 500 1000 1500 2000 2500 3000 3500

Intervent ions Environnement BV 2021
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4. Les divers documents adressés en Mairie 

 

 Mensuellement 

Chaque Maire est destinataire par courriel d’un compte rendu synthétique d’activités des services 

et du travail restitué sur son ban communal. 

 Ponctuellement 

Chaque Maire est susceptible de recevoir les documents suivants :  

 Lettres d’informations ou courriels destinés au Maire, relatant le détail de l’intervention  

effectuée par le garde champêtre à sa demande ou à la demande d’un particulier. Cet écrit 

n’est pas transmis à l’autorité judiciaire 

 Copie des procès-verbaux ou rapports de constatations remis au Procureur de la République 

par l’intermédiaire de l’Officier de Police Judiciaire territorialement compétent (gendarmerie 

ou police)  

5. Formation – plan annuel de formation 2021 

En partenariat avec le CNFPT et/ou partenaires ou organismes divers, des formations ont été 

délivrées au personnel, selon le plan annuel de formation établi, pour ainsi garantir et assurer un 

niveau de professionnalisation à nos agents.  

Le programme 2021, élaboré fin 2020 a connu quelques modifications eu égard au contexte 

sanitaire qui a quelque peu impacté le programme initialement élaboré. 

Les formations suivantes ont néanmoins pu être organisées : 

 Formation management (CNFPT) 

 Formation ambroisie 

 Formation tir au JPX & gestes réglementaires sur la voie publique – (interne – nouveaux 

arrivants) 

 Formation reptiles 

 Formation oiseaux d’eau hivernants (interne) 

 Formation « moustiques » - (interne) 

 Formation « pollution d’eau » - en partenariat avec l’OFB 

 Formation « veille juridique » (CNFPT) 

 Formation « pédagogie à l’environnement » (ARIENA) 
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6. CONCLUSION 

 

Jamais depuis sa création, la structure n’aura été autant convoitée et aura fait l’objet d’un 

tel engouement. Manifestement, l’année 2021 était une année de négociations et de 

prises de contact… 

Le Président, Frédéric BIERRY et le nouveau Conseil d’Alsace, à l’issue de l’expérimentation 

menée sur le massif du Champ du Feu, a souhaité engager le déploiement progressif et 

concerté sur le territoire du Bas-Rhin et contribuer au financement de la structure à 

hauteur 40 %  

Ainsi, dès le mois de janvier, les premiers rendez-vous et rencontres avec les municipalités 

Bas-Rhinoises se sont programmés pour présenter le dispositif et le fonctionnement en 

place dans le Haut-Rhin depuis plus de 30 ans.  

Des réunions se sont organisées à l’échelle de nombreuses Communautés de Communes 

(Villé, Pays de Barr, Sélestat, Vallée de la Bruche, Molsheim – Mutzig…)  

Corrélativement à ces rencontres et échanges, les élus, en concertation avec les services 

de la Collectivité Européenne d’Alsace ont pris en compte les demandes et attentes des 

communes du 67 ! Il a fallu définir le mode de déploiement sur ce nouveau territoire, pour 

maîtriser au mieux la progression, le mode d’intervention opérationnel et le financement 

en priorisant la continuité territoriale et un maillage cohérent. 

Parallèlement, la structure s’est activée à étoffer ses effectifs, tout en veillant à recruter 

des profils adaptés aux missions et valeurs de la Brigade Verte, en prévision de 

l’implantation d’une première antenne dans le Bas-Rhin mais également pour anticiper les 

nombreux départs en retraite qui se profilent à court et moyen terme.   

Malgré le contexte sanitaire qui a encore fortement rythmé notre quotidien, les gardes 

champêtres avaient fort à faire pour répondre aux demandes toujours croissantes des 

communes et des particuliers !  

Globalement, les actes d’incivilités et le niveau de fréquentation des espaces naturels 

n’ont pas décliné et le constat est éloquent : la présence quotidienne de nos agents aux 

côtés des élus locaux est un allié précieux et le premier rempart de sécurité en milieu rural. 

 

Edouard LEIBER, Président 
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Bilan d’activités – procédures et écrits établis 

pour la période du 01.01.2021 au 31.12.2021 
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Suivi d’activités PVE – rapport annuel 2021 



Edité le :

Subdivision : 

Unité : 

Période : 

Famille d'infraction Nature d'infraction Total

2853

Sous-total famille 57

22160 - DETENTION SUR LA VOIE PUBLIQUE DE CHIEN D'ATTAQUE, DE GARDE OU DE 

DEFENSE NON MUSELE (chien dangereux de catégorie 1 ou 2)
1

225   - DIVAGATION D'ANIMAL DANGEREUX 56

Sous-total famille 1378

11952 - STATIONNEMENT DE VEHICULE SUR UNE ROUTE DE FORET INTERDITE A LA 

CIRCULATION
22

201   - ARRET OU STATIONNEMENT DANGEREUX DE VEHICULE 13

21199 - ARRET OU STATIONNEMENT GENANT SUR UN EMPLACEMENT RESERVE AUX 

VEHICULES AFFECTES A UN SERVICE PUBLIC
10

21200 - STATIONNEMENT TRES GENANT SUR UN EMPLACEMENT RESERVE AUX 

VEHICULES PORTANT UNE CARTE DE STATIONNEMENT POUR PERSONNES HANDICAPEES
61

21290 - STATIONNEMENT GENANT DE VEHICULE SUR UN EMPLACEMENT RESERVE AUX 

LIVRAISONS
1

22811 - ARRET OU STATIONNEMENT GENANT SUR UN EMPLACEMENT RESERVE A 

L'ARRET OU AU STATIONNEMENT DES VEHICULES DE TRANSPORT PUBLIC DE 

VOYAGEURS

11

22813 - STATIONNEMENT TRES GENANT D'UN VEHICULE SUR UNE CHAUSSEE OU VOIE 

RESERVEE A LA CIRCULATION DES VEHICULES D'INTERET GENERAL PRIORITAIRE
1

26961 - STATIONNEMENT GENANT DE VEHICULE DANS UNE ZONE DE RENCONTRE 10

26962 - STATIONNEMENT GENANT DE VEHICULE DANS UNE AIRE PIETONNE 1

29402 - STATIONNEMENT TRES GENANT D'UN VEHICULE SUR UN EMPLACEMENT 

RESERVE AUX VEHICULES DE TRANSPORT DE FONDS OU DE METAUX PRECIEUX
12

30395 - STATIONNEMENT SANS AUTORISATION DE VEHICULE SUR UN CHEMIN DE 

HALAGE
1

31087 - STATIONNEMENT GENANT D'UN CYCLOMOTEUR SUR UN TROTTOIR 2

31088 - STATIONNEMENT TRES GENANT D'UN VEHICULE SUR UN PASSAGE RESERVE A 

LA CIRCULATION DES PIETONS EN TRAVERSEE DE CHAUSSEE
22

Suivi d'activité PVe : Rapport Vital annuel

Version 1.2   

2/3/22 9:12 AM

Police Municipale

06831503200 - PR Syndicat mixte des gardes champêtres intercommunaux Soultz-Haut-Rhin

2021

NB : les infractions sont comptabilisées en date d'infraction.

Total

Animaux

Arrêt et stationnement



31089 - STATIONNEMENT TRES GENANT D'UN VEHICULE MOTORISE SUR UN TROTTOIR 175

31090 - STATIONNEMENT TRES GENANT D'UN VEHICULE MOTORISE SUR UNE VOIE 

VERTE
7

31091 - STATIONNEMENT TRES GENANT D'UN VEHICULE MOTORISE SUR UNE BANDE OU 

PISTE CYCLABLE
71

31093 - STATIONNEMENT TRES GENANT D'UN VEHICULE MOTORISE AU DROIT D'UNE 

BOUCHE D'INCENDIE
2

31095 - STATIONNEMENT TRES GENANT D'UN VEHICULE MASQUANT UNE 

SIGNALISATION ROUTIERE A LA VUE DES USAGERS DE LA VOIE
3

31096 - ARRET D'UN VEHICULE TRES GENANT POUR LA CIRCULATION PUBLIQUE 1

32530 - STATIONNEMENT D'UN VEHICULE INTERDIT PAR UN REGLEMENT DE POLICE 584

32531 - ARRET D'UN VEHICULE INTERDIT PAR UN REGLEMENT DE POLICE 13

32532 - STATIONNEMENT D'UN VEHICULE EMPIETANT SUR UN PASSAGE POUR PIETONS 28

32533 - ARRET D'UN VEHICULE SUR UN PASSAGE POUR PIETONS 1

32534 - STATIONNEMENT D'UN VEHICULE SUR LA CHAUSSEE EN AGGLOMERATION 

ALORS QUE L'ACCOTEMENT S'Y PRETE
2

32535 - STATIONNEMENT D'UN VEHICULE SUR LE COTE GAUCHE D'UNE CHAUSSEE A 

DOUBLE SENS EN AGGLOMERATION
3

32536 - ARRET IRREGULIER D'UN VEHICULE SUR LA CHAUSSEE EN AGGLOMERATION 8

6215  - STATIONNEMENT TRES GENANT D'UN VEHICULE SUR UNE CHAUSSEE OU VOIE 

RESERVEE A LA CIRCULATION DES VEHICULES DE TRANSPORT PUBLIC DE VOYAGEURS 

OU DES TAXIS

1

7560  - STATIONNEMENT ABUSIF DE VEHICULE SUR LA VOIE PUBLIQUE: 

STATIONNEMENT EXCEDANT 7 JOURS
149

7575  - STATIONNEMENT ABUSIF DE VEHICULE SUR LA VOIE PUBLIQUE: DEPASSEMENT 

DE LA DUREE FIXEE PAR ARRETE
2

7576  - STATIONNEMENT IRREGULIER EN AGGLOMERATION : DEPASSEMENT DE LA 

DUREE MAXIMALE DE STATIONNEMENT EN ZONE LIMITEE
9

7583  - ARRET OU STATIONNEMENT DE VEHICULE GENANT L'ACCES A UN AUTRE 

VEHICULE OU SON DEGAGEMENT
44

7586  - STATIONNEMENT GENANT DE VEHICULE DEVANT L'ENTREE CARROSSABLE D'UN 

IMMEUBLE RIVERAIN
13

7587  - STATIONNEMENT GENANT DE VEHICULE EN DOUBLE FILE 10

Arrêt et stationnement



7588  - ARRET OU STATIONNEMENT GENANT DE VEHICULE SUR UNE VOIE PUBLIQUE 

SPECIALEMENT DESIGNEE PAR ARRETE
12

7590  - STATIONNEMENT A CONTRESENS DE LA CIRCULATION SUR UNE CHAUSSEE A 

SENS UNIQUE
6

7592  - STATIONNEMENT SUR LA CHAUSSEE HORS AGGLOMERATION ALORS QU'UN 

STATIONNEMENT HORS DE LA CHAUSSEE ETAIT POSSIBLE
19

7596  - STATIONNEMENT DU COTE INTERDIT SUR UNE VOIE A STATIONNEMENT 

UNILATERAL ALTERNE SEMI-MENSUEL
5

7599  - STATIONNEMENT IRREGULIER EN AGGLOMERATION : ABSENCE DE DISPOSITIF 

DE CONTROLE DE LA DUREE DU STATIONNEMENT
43

Sous-total famille 29

11080 - CIRCULATION SUR LA ROUTE D'ANIMAL SANS CONDUCTEUR 26

22655 - UTILISATION EN AGGLOMERATION, PAR CONDUCTEUR D'UN VEHICULE, DU 

MOTEUR A DES REGIMES EXCESSIFS
1

22788 - CIRCULATION IRREGULIERE D'UN PIETON SUR LA CHAUSSEE 2

Sous-total famille 15

11065 - TRANSPORT DE MINEUR EN VEHICULE A MOTEUR SANS CEINTURE DE SECURITE 

OU SYSTEME DE RETENUE HOMOLOGUE
1

12929 - CONDUITE, SANS PORT DE LA CEINTURE DE SECURITE, D'UN VEHICULE A 

MOTEUR RECEPTIONNE AVEC CET EQUIPEMENT
3

12930 - NON PORT DE LA CEINTURE DE SECURITE PAR PASSAGER D'UN VEHICULE A 

MOTEUR RECEPTIONNE AVEC CET EQUIPEMENT
3

12931 - CONDUITE D'UNE MOTOCYCLETTE SANS PORT D'UN CASQUE HOMOLOGUE ET 

ATTACHE
1

12932 - CONDUITE D'UN CYCLOMOTEUR SANS PORT D'UN CASQUE HOMOLOGUE ET 

ATTACHE
3

12933 - NON PORT DE CASQUE HOMOLOGUE ET ATTACHE PAR PASSAGER D'UNE 

MOTOCYCLETTE OU D'UN CYCLOMOTEUR EN CIRCULATION
4

Sous-total famille 18

20143 - PECHE EN EAU DOUCE, DE NUIT, EN TEMPS PROHIBE 1

20148 - PECHE EN EAU DOUCE PENDANT LES HEURES D'INTERDICTION 1

20162 - PECHE EN EAU DOUCE DE 2EME CATEGORIE OU LE DROIT DE PECHE 

APPARTIENT A L'ETAT A PARTIR D'UN POINT D'ACCES PROHIBE
1

20165 - PECHE EN EAU DOUCE SANS AVOIR ACQUITTE LA REDEVANCE POUR 

PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE
4

20166 - PECHE EN EAU DOUCE PAR UNE PERSONNE N'APPARTENANT PAS A UNE 

ASSOCIATION DE PECHE AGREEE
5

Arrêt et stationnement

Autres infractions à la 

circulation routière

Ceinture et casque

Chasse et pêche



3487  - DIVAGATION DE CHIEN SUSCEPTIBLE D'ENTRAINER LA DESTRUCTION D'OISEAU 

OU DE GIBIER
4

7384  - PECHE EN EAU DOUCE SANS LA PERMISSION DU TITULAIRE DU DROIT DE 

PECHE
2

Sous-total famille 15

10096 - DEPASSEMENT PAR VEHICULE A L'APPROCHE D'UN PASSAGE RESERVE AUX 

PIETONS SUR LEQUEL UN PIETON EST DEJA ENGAGE
1

11054 - DEPASSEMENT DE VEHICULE SANS AVERTISSEMENT PREALABLE DU 

CONDUCTEUR DEPASSE
3

11057 - DEPASSEMENT DE VEHICULE SANS VISIBILITE SUFFISANTE VERS L'AVANT, SUR 

UNE CHAUSSEE A DOUBLE SENS DE CIRCULATION
2

6102  - DEPASSEMENT DE VEHICULE PAR LA DROITE 8

6105  - DEPASSEMENT DE VEHICULE A UNE INTERSECTION DE ROUTES 1

Sous-total famille 14

22796 - CIRCULATION DE CYCLE, DE NUIT OU PAR VISIBILITE INSUFFISANTE, SANS 

UTILISATION DES FEUX D'ECLAIRAGE ET DE SIGNALISATION
8

22837 - CIRCULATION DE VEHICULE A MOTEUR OU DE REMORQUE NON MUNI DE FEU 

STOP CONFORME
2

22856 - CONDUITE, DE NUIT OU PAR VISIBILITE INSUFFISANTE, DE CYCLE NON MUNI 

DE FEU DE POSITION AVANT CONFORME
2

22891 - CIRCULATION DE VEHICULE A MOTEUR, DE NUIT OU PAR VISIBILITE 

INSUFFISANTE, SANS USAGE DES FEUX DE POSITION LORSQUE CELUI-CI EST PRESCRIT
1

22893 - CIRCULATION DE VEHICULE A MOTEUR, DE NUIT OU PAR VISIBILITE 

INSUFFISANTE, SANS ECLAIRAGE DE LA PLAQUE D'IMMATRICULATION ARRIERE
1

Sous-total famille 13

26142 - PRELEVEMENT DE CHAMPIGNONS, FRUITS OU SEMENCES DE BOIS OU FORET 

SANS AUTORISATION DU PROPRIETAIRE DU TERRAIN - VOLUME PRELEVE N'EXCEDANT 

PAS 10 LITRES

4

7930  - ALLUMAGE DE FEU INTERDIT A MOINS DE 200 METRES D'UNE FORET OU D'UN 

BOIS
9

Sous-total famille 16

11429 - CIRCULATION D'UN VEHICULE OU ELEMENT DE VEHICULE NON RECEPTIONNE 

OU NON CONFORME A UN TYPE RECEPTIONNE
1

22622 - CIRCULATION D'UN VEHICULE A MOTEUR OU D'UNE REMORQUE MUNI DE 

PNEUMATIQUE INTERDIT OU IRREGULIEREMENT MONTE
3

22627 - CIRCULATION D'UN VEHICULE A MOTEUR NON REGULIEREMENT EQUIPE DE 

RETROVISEUR OU DE SYSTEME DE VISION INDIRECTE
1

32032 - NON PORT DE GANTS CONFORMES A LA REGLEMENTATION RELATIVE AUX 

EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE PAR PASSAGER D'UN CYCLE A MOTEUR 

EN CIRCULATION

2

Chasse et pêche

Croisements et 

dépassements

Eclairage et signalisation

Espaces naturels

Etat ou équipement des 

utilisateurs et des 

véhicules



32033 - CONDUITE D'UN CYCLOMOTEUR SANS PORT DE GANTS CONFORMES A LA 

REGLEMENTATION RELATIVE AUX EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE
5

6124  - CIRCULATION D'UN VEHICULE A MOTEUR OU D'UNE REMORQUE MUNI DE 

PNEUMATIQUE LISSE, DECHIRE OU DONT LA TOILE EST APPARENTE
3

6126  - EMISSION DE BRUITS GENANTS PAR VEHICULE A MOTEUR 1

Sous-total famille 29

33466 - DEPLACEMENT HORS DU LIEU DE RESIDENCE SANS DOCUMENT JUSTIFICATIF 

CONFORME DANS UNE CIRCONSCRIPTION TERRITORIALE EN ETAT D'URGENCE 

SANITAIRE ET DEVANT FAIRE FACE A L'EPIDEMIE DE COVID-19

5

33467 - VIOLATION D'UNE MESURE LOCALE RESTRICTIVE DE DEPLACEMENT ADOPTEE 

DANS UNE CIRCONSCRIPTION TERRITORIALE EN ETAT D'URGENCE SANITAIRE OU 

DEVANT FAIRE FACE A L'EPIDEMIE DE COVID-19

2

33470 - CIRCULATION A UNE HEURE INTERDITE DANS UNE CIRCONSCRIPTION 

TERRITORIALE EN ETAT D'URGENCE SANITAIRE OU DEVANT FAIRE FACE A L'EPIDEMIE 

DE COVID-19

16

33581 - NON PORT D'UN MASQUE DE PROTECTION DANS UN ETABLISSEMENT 

RECEVANT DU PUBLIC - CIRCONSCRIPTION TERRITORIALE EN ETAT D'URGENCE 

SANITAIRE OU DEVANT FAIRE FACE A L'EPIDEMIE DE COVID-19

3

33598 - VIOLATION D'UNE MESURE LOCALE IMPOSANT LE PORT D'UN MASQUE DE 

PROTECTION DANS UNE CIRCONSCRIPTION TERRITORIALE EN ETAT D'URGENCE 

SANITAIRE OU DEVANT FAIRE FACE A L'EPIDEMIE DE COVID-19

3

Sous-total famille 423

1086  - DEPOT OU ABANDON D'ORDURES, DE DECHETS, DE MATERIAUX OU D'OBJET 

HORS DES EMPLACEMENTS AUTORISES
174

13313 - EMISSION DE BRUIT PORTANT ATTEINTE A LA TRANQUILLITE DU VOISINAGE 

OU A LA SANTE DE L'HOMME
6

26511 - DEPOT D'ORDURES, DE DECHETS, DE MATERIAUX OU D'OBJET EN VUE DE LEUR 

ENLEVEMENT PAR LE SERVICE DE COLLECTE SANS RESPECTER LES CONDITIONS FIXEES 

PAR L'AUTORITE ADMINISTRATIVE

211

26512 - ABANDON DE DEJECTION HORS DES EMPLACEMENTS AUTORISES 3

26513 - DEVERSEMENT DE LIQUIDE INSALUBRE HORS DES EMPLACEMENTS AUTORISES 1

33756 - ELIMINATION DE BIODECHETS PAR BRULAGE A L'AIR LIBRE 16

6069  - EMBARRAS D'UNE VOIE PUBLIQUE PAR DEPOT OU ABANDON SANS NECESSITE 

D'OBJETS, MATERIAUX OU DECHET ENTRAVANT LA LIBRE CIRCULATION
1

7916  - DEPOT OU ABANDON D'ORDURES OU DE DECHETS DANS UN BOIS OU UNE 

FORET
11

Sous-total famille 68

203   - INOBSERVATION, PAR CONDUCTEUR, DE L'ARRET ABSOLU IMPOSE PAR LE 

PANNEAU "STOP" A UNE INTERSECTION DE ROUTES
28

210   - INOBSERVATION, PAR CONDUCTEUR DE VEHICULE, DE L'ARRET IMPOSE PAR UN 

FEU ROUGE
37

28031 - REFUS DE PRIORITE PAR CONDUCTEUR DE VEHICULE A UN PIETON 

MANIFESTANT CLAIREMENT SON INTENTION DE TRAVERSER UNE CHAUSSEE
1

Etat ou équipement des 

utilisateurs et des 

véhicules

Infractions diverses

Nuisances

Priorité de passage - 

Intersections



6091  - REFUS DE PRIORITE PAR CONDUCTEUR DE VEHICULE ABORDANT UN 

CARREFOUR A SENS GIRATOIRE
1

6111  - REFUS DE PRIORITE A UNE INTERSECTION DE ROUTES OU L'OBLIGATION DE 

CEDER LE PASSAGE EST SIGNALEE
1

Sous-total famille 335

12522 - MAINTIEN EN CIRCULATION DE VOITURE PARTICULIERE SANS CONTROLE 

TECHNIQUE PERIODIQUE
7

Famille d'infraction Nature d'infraction Total

21467 - NON PRESENTATION, PAR PECHEUR, DE DOCUMENT VALABLE JUSTIFIANT DE 

SA QUALITE DE MEMBRE D'UNE ASSOCIATION AGREEE
5

24028 - CIRCULATION D'UN VEHICULE A MOTEUR AVEC UNE PLAQUE 

D'IMMATRICULATION ILLISIBLE
4

24030 - CIRCULATION D'UN VEHICULE A MOTEUR AVEC UNE PLAQUE 

D'IMMATRICULATION NON CONFORME
1

32857 - DETENTION D'UN CAPRIN DE PLUS DE 6 MOIS NON IDENTIFIE 1

6099  - CONDUITE DE VEHICULE AVEC UN PERMIS PROBATOIRE SANS SIGNALISATION 

REGLEMENTAIRE
12

6164  - NON JUSTIFICATION DANS LES CINQ JOURS DE L'ATTESTATION D'ASSURANCE 

DE VEHICULE TERRESTRE A MOTEUR
1

6166  - NON APPOSITION SUR LE VEHICULE DU CERTIFICAT D'ASSURANCE OU 

APPOSITION DE CERTIFICAT NON VALIDE
288

6204  - NON PRESENTATION IMMEDIATE DU CERTIFICAT D'IMMATRICULATION PAR LE 

CONDUCTEUR D'UN VEHICULE A MOTEUR
4

6224  - NON DECLARATION DANS LES DELAIS AU MINISTRE DE L'INTERIEUR, PAR LE 

PROPRIETAIRE D'UN VEHICULE, DE CHANGEMENT DE DOMICILE OU D'ETABLISSEMENT 

D'AFFECTATION

1

6227  - NON PRESENTATION IMMEDIATE PAR LE CONDUCTEUR D'UN VEHICULE DU 

PERMIS DE CONDUIRE, DU CERTIFICAT OU DU RECEPISSE ASSIMILE
4

6238  - NON DECLARATION D'ACHAT D'UN VEHICULE SOUMIS A IMMATRICULATION ET 

DEJA IMMATRICULE DANS LES 15 JOURS SUIVANT LA TRANSACTION PAR 

PROFESSIONNEL DE L'AUTOMOBILE

1

7542  - CIRCULATION D'UN VEHICULE A MOTEUR OU D'UNE REMORQUE NON MUNI DE 

PLAQUE D'IMMATRICULATION VISIBLE
1

7544  - MAINTIEN EN CIRCULATION D'UN VEHICULE CEDE ET DEJA IMMATRICULE SANS 

CERTIFICAT D'IMMATRICULATION ETABLI AU NOM DU NOUVEAU PROPRIETAIRE
5

Sous-total famille 418

11325 - FRANCHISSEMENT D'UNE LIGNE CONTINUE PAR LE CONDUCTEUR D'UN 

VEHICULE
33

11326 - CHEVAUCHEMENT D'UNE LIGNE CONTINUE PAR LE CONDUCTEUR D'UN 

VEHICULE
6

11946 - CIRCULATION DE VEHICULE SUR UNE ROUTE DE FORET INTERDITE A LA 

CIRCULATION
5

Priorité de passage - 

Intersections

Règles administratives

Règles administratives

Règles de conduite



12867 - CONDUITE DE VEHICULE SANS RESPECT D'INDICATIONS RESULTANT DE LA 

SIGNALISATION ROUTIERE
288

217   - CHANGEMENT DE DIRECTION D'UN VEHICULE EFFECTUE SANS AVERTISSEMENT 

PREALABLE
9

23273 - CIRCULATION D'UN VEHICULE SUR UNE ROUTE TEMPORAIREMENT FERMEE 1

23800 - USAGE D'UN TELEPHONE TENU EN MAIN PAR LE CONDUCTEUR D'UN VEHICULE 

EN CIRCULATION
19

24088 - CIRCULATION D'UN VEHICULE EN DEHORS DE LA CHAUSSEE 13

24089 - CIRCULATION D'UN VEHICULE A MOTEUR SUR UNE VOIE VERTE OU DANS UNE 

AIRE PIETONNE
3

256   - CIRCULATION DE VEHICULE EN SENS INTERDIT 15

28203 - CIRCULATION SUR UNE PORTION DU RESEAU ROUTIER D'UN VEHICULE D'UNE 

CATEGORIE SOUMISE A UNE INTERDICTION D'ACCES PERMANENTE DESTINEE A 

PREVENIR UN DANGER POUR LES USAGERS DE LA VOIE

2

31063 - CONDUITE D'UN VEHICULE AVEC PORT A L'OREILLE D'UN DISPOSITIF 

SUSCEPTIBLE D'EMETTRE DU SON
11

32512 - CIRCULATION D'UN VEHICULE NON AUTORISE SUR UNE PISTE OU BANDE 

CYCLABLE
9

33362 - TRANSPORT DE PASSAGER SUR UN ENGIN DE DEPLACEMENT PERSONNEL 

MOTORISE
1

6090  - CONDUITE D'UN VEHICULE DANS DES CONDITIONS NE PERMETTANT PAS AU 

CONDUCTEUR DE MANOEUVRER AISEMENT
3

Sous-total famille 25

213   - CONDUITE D'UN VEHICULE A UNE VITESSE EXCESSIVE EU EGARD AUX 

CIRCONSTANCES
22

25386 - EXCES DE VITESSE INFERIEUR A 20 KM/H PAR CONDUCTEUR DE VEHICULE A 

MOTEUR - VITESSE MAXIMALE AUTORISEE INFERIEURE OU EGALE A 50 KM/H
3

Vitesse

Règles de conduite
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